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Rapport d'Expert Comptable 

 

MISSION D ETABLISSEMENT DES COMPTES ANNUELS 
 
 

 
Conformément à nos accords, nous avons procédé à l'établissement des comptes annuels de l'association CPTS DU PAYS DROUAIS 

relatifs à l'exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024. 

 

Ils ont été établis sur la base des pièces, documents et informations portés à notre connaissance par l'entreprise. Les dirigeants ne nous 

ont pas informés de l'existence de litiges, engagements ou risques susceptibles de créer une charge pour l'entreprise et qui n'aurait pas 

été reflétés dans les comptes au 31/12/2024. 

 

Les contrôles réalisés ne constituent pas un audit, et en conséquence, nous n'exprimons pas d'opinion d'audit sur les comptes identifiés ci 

dessus. 

 

Nos travaux ont été effectués en conformité avec les diligences définies par notre cabinet dans le cadre des missions d'établissement des 

comptes annuels. 

 
Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 14 pages, se caractérisent par les données suivantes : 

 
 

Montants en 

euros 

Total bilan 

Chiffre d'affaires 

 
730 023 

 
2 184 

Résultat net comptable (Bénéfice) 113 069 
  

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 

Fait à DREUX 

Le 29/04/2025 

 
DEBOUCHAUD YOANN 

expert comptable 

 
Signé par Yoann Debouchaud 
Le 11/06/2025 

ID: tx_dD2oqZ9mV350 

ASS CPTS DU PAYS DROUAIS CA REGLEMENT 2018-06 2024 
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Bilan actif 
 

 

Brut Amortisseme 

Dépréciation 

Net au 

31/12/2024 

Net au 

31/12/2023 

     

ACTIF IMMOBILISE 

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 

Autres immobilisations corporelles 

Immobilisations financières 

Autres immobilisations financières 

Total I 

    

    

4 411 866 3 545 541 

    

13 495  13 495  

17 905 866 17 039 541 
    

ACTIF CIRCULANT 

Stocks et en-cours 

Créances 

Autres créances 

Autres postes de l'actif circulant 

Disponibilités 

Charges constatés d'avance 

Total II 

    

    

72 125  72 125 36 890 

    

640 859  640 859 420 020 

2 661 

712 984  712 984 459 571 
    

    

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 730 889 866 730 023 460 112 

 
Legs nets à réaliser : 

acceptés par les organes statutairements compétents 

autorisés par l'organisme de tutelle 

Dons en nature restant à vendre : 
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Bilan passif 
 

 
au 

31/12/2024 

au 

31/12/2023 

   

FONDS PROPRES 

Fonds propres sans droit de reprise   

Fonds propres avec droit de reprise   

Réserves   

Report à nouveau 238 763 117 428 

Excédent ou déficit de l’exercice 113 069 121 335 

Situation nette (sous-total) 351 832 238 763 

Total I 351 832 238 763 

   

FONDS REPORTES ET DEDIES 

Fonds dédiés 328 056 201 171 

Total II 328 056 201 171 

   

PROVISIONS 

Provisions pour risques 4 657 4 657 

Total III 4 657 4 657 

   

DETTES 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 45 450 5 511 

Dettes fiscales et sociales 27  

Autres dettes  10 009 

Total IV 45 477 15 520 

   

   

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 730 023 460 112 

 
(1) Dont à plus d'un an (a) 

Dont à moins d'un an (a) 

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque 

(3) Dont emprunts participatifs 

(a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

 
45 477 
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Compte de résultat 
 

 
du 01/01/24 

au 31/12/24 

12 mois 

% du 01/01/23 

au 31/12/23 

12 mois 

% Variation 

absolue 

(montant) 

Var. 

abs. 

(%) 

PRODUITS D'EXPLOITATION       

Cotisations       

Ventes de biens et de services 2 184    2 184  

Ventes de biens 

Ventes de prestations services 
 

2 184 
 

0,58 

  
 

2 184 

 

Produits de tiers financeurs 372 627  290 000  82 627 28,49 

Concours publics et subventions d'exploita 

Vts des fondateurs ou conso. de la dot. co 

Ressources liées à la générosité du public 

Contributions financières 

Repr. / amort., dépréc., prov. et transferts 

Utilisation des fonds dédiés 

Autres produits 

372 627 
 
 
 

 
 
 

 

57 

99,42 
 
 
 

 
 
 

 

0,02 

290 000 100,00 82 627 
 
 
 

 
 
 

 

57 

28,49 

Total I 374 869 100,02 290 000 100,00 84 869 29,27 

CHARGESD'EXPLOITATION       

Achats de marchandises 

Variations de stock 

Autres achats et charges externes 

Aides financières 

Impôts, taxes et versements assimilés 

Salaires et traitements 

Charges sociales 

Dotations aux amortissements et aux dépr 

Dotations aux provisions 

Reports en fonds dédiés 

Autres charges 

 

 

 
134 858 

 

 
 
 

 

 
57 

 
126 885 

 

 

 
35,98 

 

 
 
 

 

 
0,02 

 
33,85 

 

 

 
69 905 

 

 
 
 

 

 
9 

 
98 751 

 

 

 
24,11 

 

 
 
 

 
 
 

 
34,05 

 

 

 
64 954 

 

 
 
 

 

 
47 

 
28 134 

 

 

 
92,92 

 

 
 
 

 

 
508,40 

 
28,49 

Total II 261 800 69,85 168 665 58,16 93 135 55,22 

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II 

PRODUITS FINANCIERS 

113 069 30,17 121 335 41,84 -8 266 -6,81 

De participation 

D'autres valeurs mobilières et créances de 

Autres intérêts et produits assimilées 

Repr./ provisions, dépréciations et transfer 

Différences positives de change 

Produits nets / cessions de valeurs mob. d 

      

Total III 

CHARGES FINANCIERES       

Dotations aux amort., aux dépréciations et 

Intérêts et charges assililées 

Différences négatives de change 

Chges nettes / cessions de valeurs mob. d 

      

Total IV 

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) 

3. RESULTAT COURANT avant imp 
 

113 069 
 

30,17 
 

121 335 
 

41,84 
 

-8 266 
 

-6,81 
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Compte de résultat 
 

 
du 01/01/24 

au 31/12/24 

12 mois 

% du 01/01/23 

au 31/12/23 

12 mois 

% Variation 

absolue 

(montant) 

Var. 

abs. 

(%) 

PRODUITS EXCEPTIONNELS       

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital 

Reprises provisions, dép., et transferts de 

      

Total V       

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital 

Dot. amortissements, aux dépréciations et 

      

Total VI 

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V- 

      

Participation des salariés aux résultats (VI 

Impôts sur les bénéfices (VIII) 

      

Total des produits (I + III + V) 

Total des charges ((II + IV + VI + VII 

374 869 

261 800 

100,02 

69,85 

290 000 

168 665 

100,00 

58,16 

84 869 

93 135 

29,27 

55,22 
       

EXCEDENT OU DEFICIT 113 069 30,17 121 335 41,84 -8 266 -6,81 
       

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES E       

Dons en nature 

Prestations en nature 

Bénévolat 

      

TOTAL 

CHARGES DES CONTRIBUTIONS 

      

Secours en nature 

Mise à disposition gratuite 

Prestations en nature 

Personnel bénévole 

TOTAL 
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Présentation structure 
 
 
 

 

 

La démarche de CPTS dans le territoire Drouais a été initiée durant le 1er trimestre 2021. 

La mise en place du centre de vaccination de Dreux en quelques jours a mis en évidence l’esprit 

collaboratif des professionnels de santé libéraux et leur capacité à répondre et à s’impliquer dans la  

gestion de la crise sanitaire. 

Ce dispositif a confirmé l’émergence du besoin de coopération des professionnels de santé du territoire 

Depuis les professionnels libéraux du territoire ont souhaité réfléchir à une meilleure 

coordination et à la mise en place d’actions concrètes pouvant répondre à leurs besoins et à 

ceux de la population. 

Cette dynamique s’est poursuivie par l’organisation d’une réunion de présentation de la 

démarche de CPTS à l’ensemble des professionnels libéraux du territoire en juin 2021, puis par 

la constitution d’une association qui a permis la définition du cadre de travail pour 

l’élaboration du présent document. 

La CPTS du Pays Drouais se caractérise par bien des aspects : 

- Très urbain en ce qui concerne Dreux et sa proche périphérie, le territoire devient rural 

dès que l’on s’éloigne de l’agglomération Drouaise ; 

- Une mixité sociale et géographique ; 

Pour autant, le constat quelles que soient les zones géographiques que couvre la CPTS est le 

même avec une désertification médicale, un déficit de professionnels médicaux et 

paramédicaux. 

Les enjeux de la CPTS en sont d’autant plus importants et attendus : accessibilité aux soins, 

coopération de professionnels géographiquement éloignés, attractivité du territoire sont tout 

autant de piliers qui serviront à la structure de ce projet de santé. 

 

 
A ce jour, la CPTS compte 127 adhérents. 

L’association est articulée autour de 3 Piliers : 

- Coordination 

- Attractivité 

- Accès aux soins. 
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Présentation structure 
 
 
 
 
 

 
1- Ses Missions : 

Afin d’articuler et de coordonner les actions issues des différentes commissions, il a été décidé 

que chaque membre du CA : 

- Participe à au moins une commission ; 

- Soit le référent provisoire (ou définitif) d’une commission ; 

Les commissions auront pour ligne directrice la fiche action correspondante. 

Depuis octobre 2021, 6 commissions se sont d’ores et déjà réunies et / ou ont commencé à 

initier des actions. 

LES AXES DU PROJET DE SANTE 

Si on prend un peu de hauteur par rapport aux commissions qui ont été identifiées, on peut les 

regrouper en 3 axes de travail. 

 

 
Axe 1 : Accessibilité aux soins 

- Fiche Action n°1 : Soins Non Programmés 

- Fiche Action n°2 : Accès à un médecin traitant 

- Fiche Action n°3 : Télémédecine 

Axe 2 : Coopération entre les professionnels de santé 

- Fiche Action n°4 : Coordination / communication entre les PS de santé 

- Fiche Action n°5 : Lien Ville – hôpital 

- Fiche Action n°6 : Prévention et Education Thérapeutique 

- Fiche Action n°7 : Maintien au domicile 

Axe 3 : Attractivité du territoire 

- Fiche Action n°9 : Attractivité du territoire 

- Fiche Action n°10 : Développement de l’offre de Formation 

- Fiche Action n°11 : Prendre soin des soignants 

 
2- Ses moyens d’actions : 

Humains 

Les différents professionnels de Santé du secteur sont recensés et contribuent au 

sein de la structure en apportant leurs connaissances et leurs contributions. 

Financiers 

Les ressources sont essentiellement issues de subvention pluriannuelle de la 

Sécurité Sociale. 
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Présentation structure 
 
 
 
 
 
 
 

 
3- Suivi et Contrôle de la structure. 

L’organisation de la structure est organisée autour de groupe de projets ou 

commissions 

Pour se faire, les actions sont définies selon les projets portés par la structure et les 

charges et ressources y sont suivies. 

Un organe de contrôle, le Conseil d’Administration, est présent afin de pouvoir 

assurer la direction de la structure mais aussi de contrôler l’avancement des projets 



Période du 01/01/2024 au 31/12/2024 

CA REGLEMENT 2018-06 ASS CPTS DU PAYS DROUAIS 2024 

13 Astre Fiduciaire de L'Ouest 1, rue Pierre Sémard 28100 Dreux Tél. 02 37 50 10 35 

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable 

 

 

Règles et méthodes comptables 
 

 
Désignation de l'association : CPTS DU PAYS DROUAIS 

 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 730 023 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un excédent de 113 069 euros. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 

 

 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 
 

 

 

Règles générales 

 
Les comptes annuels sont établis selon le règlement ANC n° 2014-03 relatif au Plan Comptable Général et le règlement N° 2020-08 du 

4 décembre 2020 modifiant le règlement ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de 

droit privé à but non lucratif. 

 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base : 

- continuité de l'exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices. 

 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.  

Immobilisations corporelles et incorporelles 
 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 

production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 

des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 

place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 

l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne 

peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément 

à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges. 

 

 

Amortissements 

 
Les immobilisations sont amorties sur leur durée d'utilité, définie comme la période sur laquelle la société prévoit de retir er un avantage 

économique futur. 

 
* Matériel de bureau : 5 à 10 ans 

* Matériel informatique : 3 ans 

* Mobilier : 10 ans 

 
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine. 
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Règles et méthodes comptables 

 

L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices 

montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 

 

 

 

Créances 

 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est 

inférieure à la valeur comptable. 

Le taux de provision retenu est détérminé en fonction du dépassement des dates d'échéance 
 

 

Provisions 
 

 
Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, susceptible d'être estimée avec une fiabilité 

suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre de provision.  

 

 

 

Subventions 

 
Les ressources de l’association sont quasi-exclusivement constituée de versements opérés par l’assurance maladie dans le cadre des 

financements prévus dans le contrat ACI et ses avenants successifs, signés entre la CPTS, l’ARS et d’assurance maladie.  

 

Pour l’établissement des comptes annuels de la CPTS, il a été retenu les principes suivants concernant les financements de 

l’assurance maladie : 

 

- Les financements sont effectués sur une base annuelle correspondant à l’année civile (et donc à l’exercice social de la CPTS), de 

sorte qu’ils ne donnent pas lieu à l’enregistrement comptable de produits constatés d’avance ; 

- Les subventions enregistrées en produits au titre d’un exercice N correspondent : 

. à l’intégralité de la part affectée au fonctionnement et des parties fixes relatives aux missions socles et optionnelles, 

dont l’exécution a démarré au sein de la CPTS à fin N. La partie concernant l’exercice N versée au cours de l’exercice N+1, soit 

25%, est enregistrée en produits à recevoir ; 

 

. à la partie variable versée au cours de l’exercice N par l’assurance maladie (concernant majoritairement l’activité 

de l’exercice N-1) et à la partie variable à recevoir au cours de l’exercice suivant si cette dernière a officiellement été notifiée à la 

CPTS avant l’arrêté des comptes de l’exercice N ; 

 
Les fonds dédiés à la clôture de l’exercice N correspondent aux excédents, constatés à dette date, entre : 

. d’une part, la part fixe des missions constatée en produits ; 

 

. d’autre part, les charges et dépenses engagées par la CPTS affectées directement ou indirectement (via des clés de 

répartition) à chaque mission. 

 

Par nature, les subventions de fonctionnement ne peuvent alimenter des fonds dédiés. S’agissant de la partie variable des missions, il a 

été considéré qu’elle ne pouvait pas non plus alimenter les fonds dédiés puisque les versements afférents sont décidés par 

l’assurance maladie à l’examen d’un reporting précis fourni par la CPTS sur l’accomplissement des missions confiées dans le 

cadre du dispositif contractuel susvisé. 
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Notes sur le bilan 

 

Actif immobilisé 

 
Tableau des immobilisations 

 
 

Au début 

d'exercice 

Augmentatio Diminution En fin 

d'exercice 

 
- Frais d'établissement et de développement 

- Fonds commercial 

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 

Immobilisations incorporelles 

    

- Terrains 

- Constructions sur sol propre 

- Constructions sur sol d'autrui 

- Installations générales, agencements et 

aménagements des constructions 

- Installations techniques, matériel et outillage 

industriels 

- Installations générales, agencements 

aménagements divers 

- Matériel de transport 

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 

- Emballages récupérables et divers 

- Immobilisations corporelles en cours 

- Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 

1 350 
 
 

 

 

1 350 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 

3 061 
 
 

 

 

3 061 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 

4 411 
 
 

 

 

4 411 

- Participations évaluées par mise en 

équivalence 

- Autres participations 

- Autres titres immobilisés 

- Prêts et autres immobilisations financières 

Immobilisations financières 

  

 
 
 

 

 
13 495 

13 495 

 

 
 
 

 

 
13 495 

13 495 

ACTIF IMMOBILISE 1 350 16 555  17 905 
     



Période du 01/01/2024 au 31/12/2024 

CA REGLEMENT 2018-06 ASS CPTS DU PAYS DROUAIS 2024 

16 Astre Fiduciaire de L'Ouest 1, rue Pierre Sémard 28100 Dreux Tél. 02 37 50 10 35 

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable 

 

 

Notes sur le bilan 

 

Amortissements des immobilisations 
 

 
 

Au début de 

l'exercice 

Augmentatio Diminutions A la fin de 

l'exercice 

- Frais d'établissement et de développement 

- Fonds commercial 

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 

    

Immobilisations incorporelles    

- Terrains 

- Constructions sur sol propre 

- Constructions sur sol d'autrui 

- Installations générales, agencements et 

aménagements des constructions 

- Installations techniques, matériel et outillage 

industriels 

- Installations générales, agencements 

aménagements divers 

- Matériel de transport 

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 

- Emballages récupérables et divers 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
809 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
57 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
866 

Immobilisations corporelles 809 57 866 

ACTIF IMMOBILISE 809 57  866 
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Notes sur le bilan 

 

Actif circulant 

 
Etat des créances 

 
Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 85 619 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit : 

 
 

Montant 

brut 

Echéances 

à moins d'un an 

Echéances 

à plus d'un an 

 
Créances de l'actif immobilisé : 

   

Créances rattachées à des participations 

Prêts 

Autres 

 

 
13 495 

  

 
13 495 

 
Créances de l'actif circulant : 

   

Créances Clients et Comptes rattachés 

Autres 

Charges constatées d'avance 

 
72 125 

 
72 125 

 

Total 85 619 72 125 13 495 

 
Prêts accordés en cours d'exercice 

Prêts récupérés en cours d'exercice 

   

 

Produits à recevoir 
 

 

Montant 

 
Divers - produits à recevoir 

 
71 875 

Total 71 875 
  



Période du 01/01/2024 au 31/12/2024 

CA REGLEMENT 2018-06 ASS CPTS DU PAYS DROUAIS 2024 

18 Astre Fiduciaire de L'Ouest 1, rue Pierre Sémard 28100 Dreux Tél. 02 37 50 10 35 

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable 

 

 

Notes sur le bilan 

 

Fonds propres 

 
Tableau de variation des fonds propres 

 

VARIATION DES 

FONDS PROPRES 

A 

l'ouverture 

Affectation 

du résultat 

Augmentation Diminution ou 

consommatio 

A la 

clôture 

 
Fonds propres sans droit de re 

Fonds propres avec droit de re 

Ecarts de réévaluation 

Réserves 

Report à Nouveau 

Excédent ou déficit de l'exercic 

 
 

 
 
 

 

 

117 428 

121 335 

 
 

 
 
 

 

 

121 335 

-121 335 

 
 

 
 
 

 
 

 

113 069 

  
 

 
 
 

 

 

238 763 

113 069 

Situation nette 

Fonds propres consomptibles 

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées 

Droits de propriétaires (Commo 

238 763  113 069 351 832 

TOTAL 238 763  113 069  351 832 
      

 
Tableau des provisions 
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Notes sur le bilan 

 

Provisions 
 

 
 

Provisions 

au début 

de l'exercic 

Dotations 

de l'exercic 

Reprises 

utilisées 

de l'exercic 

Reprises 

non utilisée 

de l'exercic 

Provisions 

à la fin 

de l'exercic 

 
Litiges 

Garanties données aux clients 

Pertes sur marchés à terme 

Amendes et pénalités 

Pertes de change 

Pensions et obligations similaires 

Pour impôts 

Renouvellement des immobilisations 

Gros entretien et grandes révisions 

Charges sociales et fiscales 

sur congés à payer 

Autres provisions pour risques et charges 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
4 657 

    
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
4 657 

Total 4 657    4 657 
      

Répartition des dotations et des 

reprises de l'exercice : 

     

Exploitation 

Financières 

Exceptionnelles 
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Notes sur le bilan 

 

Etat des dettes 

 
Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 45 477 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit : 

 
 

Montant 

brut 

Echéances 

à moins d'un a 

Echéances 

à plus d'un an 

Echéances 

à plus de 5 ans 

 
Emprunts obligataires convertibles (*) 

Autres emprunts obligataires (*) 

Emprunts (*) et dettes auprès des 

établissements de crédit dont : 

- à 1 an au maximum à l'origine 

- à plus de 1 an à l'origine 

Emprunts et dettes financières divers (*) (**) 

Dettes fournisseurs et comptes 

rattachés 

Dettes fiscales et sociales 

Dettes sur immobilisations et comptes 

rattachés 

Autres dettes (**) 

Produits constatés d'avance 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
45 450 

27 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
45 450 

27 

  

Total 45 477 45 477   

 
(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice 

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice 

(**) Dont envers les associés 

    

 

Charges à payer 
 

 

Montant 

 
Fournisseurs - fact. non parvenues 

 
5 195 

Honoraires à payer 24 114 

Honoraires CAC 4 500 

Total 33 810 
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Notes sur le compte de résultat 
 
 

 
Répartition par secteur d'activité 

 

Secteur d'activité 31/12/2024 

 
Prestations refacturées 

 
2 184 

TOTAL 2 184 
  

 

 

Charges et produits d'exploitation et financiers 

 
Rémunération des commissaires aux comptes 

 
Commissaire aux comptes Titulaire 

Honoraire de certification des comptes : 5 880 euros 

Honoraire des autres services : 0 euros 

 

Subventions d'exploitation 

 
Concours publics et subventions 

 
 

Union 

européenne 

Etat Collectivités 

territoriales 

CAF Autres Total 

 
Concours publics 

Subventions d'exploitation 

Subventions d'équilibre 

Subventions d'investissem 

     

 
372 627 

 

 
372 627 

      

      372 627 

 
L'association a touché une avance de la CPAM au titre de la subvention de l'année 3 pour une somme globale de 215 625 Euros. La 

subvention totale au titre de l'année 3 serait de 287 500 euros. 

 

La partie affectée aux programmes de 2024 (hors fonctionnement) est de 212 500 euros. Les programmes étant en cours de réalis ation 

jusqu'à fin avril N+1, il y a lieu de constituer des fonds dédiés complémentaires, à savoir 126 885 euros pour 2024. 
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Autres informations 

 

Contributions volontaires 
 

. N N-1 

Ressources   

Bénévolat 

Prestations en nature 

Dons en nature 

  

Total   

   

Emplois   

Secours en nature 

Mise à disposition gratuite de biens et services 

Prestations 

Personnel bénévole 

  

Total   

   

 
L'association n'a pas chiffré les contributions volontaires en nature. Elles existent comme la mise à disposition d'un local sur la période de 

Janvier à Octobre 2024. 

 

Le loyer qui est mis en place pour la structure sur la fin d'année n'est pas réprésentatif du prix du marché. Une estimation de l'avantage 

procuré est en cours d'évaluation. 

 

 

Fonds dédiés 

 
Subventions affectées 

 
 

A 

l’ouvertur 

de l’ 

exercice 

Reports 
 
 
 
 

 
A 

Utilisations 

 
Montant 

global 

 
B 

Utilisations 

 
Dont 

rembours. 

Transferts 
 
 
 
 

 
C 

A la clôtur 

de l'exerci 

Montant 

global 

 
A - B + C 

A la clôtur 

de l'exerci 

Dont fonds 

dédiés (pr 

sans dép.) 

 
Subventions CPA 

       

201 171 201 171   126 885 328 056 328 056 

       

Total 201 171 201 171   126 885 328 056 328 056 
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